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Article 5 (suite)
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, ~ " , .
~es -correctigne a apporter'~u present compte rendu en application

du reglement interieur doive~t etre adressées par écrit, ~ans les vlngt
quatre heures au plus te.rd

i
a M. E. Del~venay, Directeur c.e la Division ,'"

des comptes rendus offiCie s, bu~au F-9-i2, Le,ka Succesa. Elbe seront ,
tranamises par lettre sur papier a en-tè ua qui donne:r;a la cote du cqmp~e
rondu en qUest:ipn et indiouera les corrections demandees ou, le C/18 €cIleant,
Bara accompagnee d1~e pjeR6 l~s contenant. L'eAveloppe de la lettre '
portera la mention lurgen~ • Pour faciliter la tache des serl1ccs
intereeaés, il est demande aux dé~gat1ûns de bien vouloir porter leurs \

, correcti~n8 sur un exemplaire roneotJ1lé du comote rendu. Les corrections
devront e'tre rédigées dans 1 tune des langues de travail (français ou
anglais). '
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PRom DE PACTS' Th"J'.'ERIlATIONAL .'RF.LATLi' ~AUX DROrrS DE L'HOlYlME .

Ej800, ElcN.4/188, E/CN .4/239, E/cN .4j~'1~21J EjCN .4jw.22, EjCN.4j\'1.23,
EjCN.4j24l,EjCN.4/l70jAdd.5 (suite) .

Art1cie 5' (8u.l te)

La PRESIDENTE déclare que, le Sous-Camité de rédaction

cbargé de .1 t'article 5 nt étant 'pas parvenu à présenter un texte uniqûe,

la ComIll1ssion se trouve' sa1s1e .?-'un certain nombre de propositions

différentes, respectivemènt préeëntées par les délégations du Royaume

Uni (EjCN.4jW.2l), du Chili (E/CN.4!W.22), d.esEtats'·Unis d'P.mérique

(EjCN.4j170jAdd.5), de la Franc~ (E/CN.4/W.23) et de l'Union des Répu

bliques socialistes &oviétiquoa (E/CN.4j2 In) •

. La nàuvelle rédaction proposée :par le Royaume~Uni reproduit à peu

de choses près le texte. de la proposition originale de cette délégation

(EjCN .4/188) .

L'amendement du Chili re-prend, sous u~e forme légèrement. différente,
f . •

les tërmes de la propoaltlon du Royelune-Uni; ce?endant; le dernier para-

graphe introduit une notion entièrement notr;e1ie, celle de l'amnistie

et de la commutation de la peine de mort. '11 conviendrait donc de voter

séparément sur la question de savoir si ce paragraphe est recevable' et

lleut faire corys avec le reste de l t amendement.

La proposition des Etats-Unis dYP~érique tend à remplacer l'article 5
tout entier par le premier paragraphe de l'amendement du Chili: "Nul

ne peut arbitrairement priver de ·la vie une autre llersonne. tt

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)

précise que sa délégation ne présente pas son amendement de façon formelle

et ne demande pas que celui-ci fasse Itobjet d'un vote. Il fait rema.rquer

que cet amendement reprend exactement la formule déjà emllloyée à l'alinéa

2) de l'article 9, adopté la veille par la Commissicn : 11Nul ne peut
A , .,

etre prive de sa liberté si ce n'est pour des motifs et conformement

Il la procédure prévue par la loi. Il (EjCN .4j239).

M. Pavlov reconnaît également quo le dernier paragraphe de l'amend.o·

ment du 0hili introduit une question de fond entièrement nouvelle. Cepen

dant, bien que la date limite fixée à la présentation des amendements

de f~nd soit dépassée, il e~t difficile à la C~~mission de repousser,

. pour des raisons de pure formo, une proposition tendant à protéger

l'existence de l'individu et qui présente de ce fait une valeur huma~

nita1re 1ncontestabl~.
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~1. CASSIN (France) indiqué que la délégation française a pris

pour base de so~ amen1ement le texte de la proposition du Royaume-Um,

auquel elle a incorporé certaines des idées défendues par la délégation

du Chili au cours des de'bats du Soua-Comité' è.e rédaction. Ce~endant,

elle n i a pae retenu l t alinéa c) du texte de cette proposition, estimant

que les cas de guerre prévus à cet alinéa ne rentrent pas dans le cadre
, " .

de l'article 5. Cette consideration mise a part, l'amendemen-b français

est absolument conforme, qUa...·lt au fond, à la proposition du Ro~ume·Un1.

Mme HEHTA (Inde) estime que la question de l'eII1IÎlstie n'est

:r:aa Il Sil plGce à l'article 5, l'objet de cet article étant de définir

les différents cas·où l'individu peut être privé d~ la vie •

. M. AZKOUL (Liban) fait rem~rquer que 10 deuxième paragraphe

de l'amendement du Chili introduit éGalement une notion qui n'apparaissait

pas jusqu'à prér.ent ünns les diverses propositions; en effet,-aux termes

, de ce paragraphe, la peine de mort ne pourra être appliquée que pour

punir les crimes de droit com.>uun len plue braves et ne s 'appl~quera

jamais pour des motifs politiqusa. La. r.otion de crime. politique se

trouve donc supprimée.

M. A:koul propose de voter séparément Bur la recevabilité do ce

paragraphe.

1-1. BAGUES (Chili) retire le dernier membre de phrase du para

graphe en question, qui précise que la peine de mort ne doit pas être

appliquée pour des motifs politiques; 11 fait remarque~\cependantque

l'idée qui y était contenmoe trouve déjà sous-entendue dans la première

partie du m8~e paragraphe, où 11 eetdit que la peina de mort n'est

applicable qu:aux crimeG relevant du droit commun.
, ,

La ::?I\CSII~:\".'.'E déclare que la CommiEJoion votera donc d'abord

sur la recevabilité du dernier parographe de l'amendement du Chili

(E/cN .4jw .22).

M. GARCIA .Bl\UER (Guatemala) d0n:endo quo le vote ait lieu per

appel nominal.

Il es+' procédé a~ vote par..l'.:e.'Dcl neminal.

L'aW1 COImlcncc pel' l'Aus~.!o.lio.·

Votont pour: Belg1què, Chili, Chine, Da.nemark, Egypte, France,

Guatemala, Inde, Iran, Philippines, R8publiquo socialiste soviétique

d'Ukraine, Union des Rbpubliques socialistes soviétiques, Etats-Unie

d'Amérique, Youeoolavle.

S'abstient. : le Royauœe -Uni.
i ' "'aillPâr 14 voix contre zéro, avec une a1'otentlon, le ~rn er peraB-·

.9-.Ll 'all'lender::ent. du Chili (E!CN.4/U.22) est reconnu recevable.
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Mlle BOWIE (Rojaume-Unl)'accepte, au nom de sa déléeat10n,

l 1amendement présenté p8r la délé~tion de, la France (E/CN.4/wo 23) sous,

deux réserves : elle préfère tra1ntenir ltexpreasion "sécuriténationa,b ll

et, elle s:oppose à la suppression de l'alinéa c) de son texte in1tia~o

-M. ENrEZAM (Iran) propose, dans ces conditions, de prend.:re

Itamendement de la France comme basa da di8cu8sion~ Les deux poi~ts

au 8ujet desquels la délégation du Royaume-Uni a formulé des réservas

pourront faire lfobjet ,de votes séparés.

Mme NERTA (Inde) déclare que ea délégation partage} d tune

manière générale, les vues de la délégation du Royaume.Uni, sauf en

ce qui concerne Ital:inéa c) qu 1elle préfère ne pas retenir.

P~ur ce qui est de la suggestion du représentant de IfURSS, Mme

Mehta rappelle que sa d>$légation 8 r6tait prononcée contre l!inclusion

dtune liste d'exceptions à l :article 9 parce qu :e11e avait constaté

Itimpossiblité dtétablir une liste qui fût enti~rement satisfaisante;

il n~en est pas de même dans le cas actuel, où 10 liste propo~ée par ,les

délégations du Royaume-Uni ·et de la France est à la fois précise et

complète.

M. CASSIN (France) explique les raisons pour lesquelles sa

délégation ne peut pas souscrire au mot "arbitrairement" et propose de le

remplacer par le mot "intentionnellement".

, -
Le principe qu'il importe en effet dtétablir ~ l'article 5 est

que nul ne peut être priV'é de la vie, à. moins de motifs extrêmement

graves. Ce principe doit être exprimé en term0s simples c3r, du moment

o~ Iton sfécarte de cette règle, on risque de créer l'incertitude dans

les e8prits et dans les lég:slations. On ne paut subordonner la

défense de la vie humaine à l'arbitraire d~9 lois. Au contraire, la '

. Commission a pour mission de fa ire prcgresser 1 !Ïnrr..a \.èi7,é et d'aider·

les gouvernements à contenir les forces qui pourraient le~ pousser à

abuser de leur puissance : la TI ~claration est un rremier p~s vere ce butj

le pacte doit en être le deuxième.

Le PRESIDE1JTE, porlnnt en qualité de représentante des

Etats-Unj,s d'Amérique, déclare que sa d~~écation tient au mot

"arbitrairement Il parce qu fil comprend la notion de lfintentionJ tout en

excluant la nécessité d'une liste d1exceptions, toujOU;S sujette à dis

cussion ou ~ omission.
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. Mlle BOWIE (TIoyaume-Uni) pense au contrai::e, ~omme M.-Cassin,

que 'le mot "intentionnellement" doit être rètenu, car il 1Irrporte ava~t

tout de fonder le principe énoncé sur des considérations hurnaIiitaires•.
. .. . .

Cfest ,ainsi, par exemple, que le premier paragraphe de l'article 5 doit

être rédigé de telle façon qu tauc'un Etat ne puisse invoquer des lois

I.qu tn avait promulguées pour justifier la condrlrnnation à mort d'adversBires

pol:ttiques •

. Mlle Dm.rie explique enouite que la préférence de sa délégation pour

l'expression "sécurité nationale" relève du mê:r.le souci : la délégation

du Royaume-Uni eet1meen effet que 1 f on ne saurait tolérer un recours ~

la force résultant en pertes de vie que lorsque la sécurité même de llEtat

est en jeu.

Mlle Bm-Tie reconnaît, d'autre:l'art, que l'allusion aux actes illicites

de guerre peut paraître dépla~ée dona le corps de 1 'arti~le 5•. La délé

gation du Royaume-Uni est prête, en conséquence, à supprimer l'alinéa c)

si elle obtient l'assurance que la Commission insérera, dans un, autre

article de caractère plus général, l'article 4 par exemple, une di8~ositicn
, , ~

precisant qu en cas de guerre a\Jcun des articles du pacte ne pourra etre

interprété comme permettant de dDroGer aux conventions internationales

relatives à la guerre. Mlle Dome souli3Jle la nécessité, en l'état actuel

du monde J de tenir compte des réa lités : le pro jet de pacte à l'étude ne
---serait pas complet s t il ne contenait pas une référence aux Conventions

internationales de la Raye sur le8 lois et les coutumes de la guerre.

M. LEBEAU (Belgique) partage lee vues des représentants de ~

France et du Royaume-Uni en ce qui concerne le mot "intentionnellement",

Il préfère, d'autre part, la version française de l'alinéa b) 11i),

parce que selon le texte britannique, la mort ne serait légitime que s'il

y avait péril pour l'Etat lui-même, alors qu'il existe de nombreux cas

où la défense de l'intérêt général peut justifier un recours à la force,

par exemple s'il s'agit de la protection d'un barrage ou d'un arsenal.

Q.uant n l'alinéa c), M. Lebeau regrette q'.le la délégation du

Royaume-Uni le retire et 11 espère que l'on en introduir~ la notion dans

un autre article du pacte. Cotte notion renforce, e~effet, la thèse

générale d'après lnquelle ln guerre est soumi~e à un certain nombre de

règles dont l'infraction doit être punie.
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'M. CASSIN (Frabcè) :~app~lle ~uela représentante du Royaums

Uni n fa retiré llalinéa' c ) que"" sOUe, réservé que l "idée en serait repris'e

à un: autre article du pacte. La représentant de la Belgique vient

d'appuyer ce point de vue il n'a cependant pae àrordé l~ problème

dens toute son ampleur.

Citant llArticle 42 de la Charte,qùl donne au .Conseil de sécurité

le moyen'd'employer la force armée pour des opérations de police inter-
\

natio~ala, M. Cassin fait remarquer que ces opérations pe constitueraient

pas des actes de guerre 'à proprement parlér maisqu1elles rentreraient

dans le cadre des exception~ au dr~it énon~é à l'article 5~ C1 est donc

le probi~me du droit des gens et non celui de la ,guerre qui doit être

mentionné.

M. INaLES (PL11ippln~a) sa déclar~ partisan de la suppression

de llaliné~c) du projet de ridaction du-Royaume-Uni (E/CN.4jw.21). ,,:En

effet, larepr~sentante du Royaume,-Uni. a. décleré, entre autres choses,

que les actes licites de guerre re1~vent des dispositioDB de la Convention.

internationale do La Haye. Or la Corr~18sion ne peut, directement ou

indirectement, modifier de m~ni~re quelconque les lois de la guerre. Cfest
,

pourquoi il y a lieu de s'a~sten1r de foire une mention quelconque à dee

actes de guerre dans un pacte international r~latif ~uxdroits dé l'homme.

Mais, même si ce paragraphe était supprimé, la délégation des

Philippines ne pourrait accepter le projet de rédaction du Royaume-Uni,

pas plus que celui de la France; en effet, ces projete sont à la fois

trop restrictifs et trop vastes; trop restrictifs parce qu'ils ne

comportent pas une liste suffisamment complète des différentes situations

qui peuvent se présentor; trop vastes parce qu'ils contiennent certaines

exceptions qui ne peuvent, en réalité, être considérées comme telles.

~'autre part, en co qui concerne l'alinéa ii) du sous-paragraphe b)

du paragraphe 2 du projet do rédection du Royàume-Uni, M. rngles dÉclare

que, si .cet alinéa. signifie plus que l'idée contenue dens le texte de

l'alinéa ~), la dé16gation des Philippines est opposée à cette disposition;

en effet, la vie est trop précieuse 'pour pouvoi~ être laissée à la merci

de simpJoe policiers. Il suffit par conséquent de prévoir la défense

d,tune personne contre toute violence. illégale.
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En ce qui cnncerne les autres amendements, la délégation des

Philippines préfère l'amendement proposé par la délégation du Chili

(E/CN.4/W.22) à ceux, plus brefs, proposés par les délégations des

Etats-Unis d f Amérique et de lIUPSS, moyennant toutefois quelques modi.

fications : d'abord, la délégation des Philippines estime que, si l'on

supprime la phrase rolative aux "motifs politiquGs ll
, -il faut également

supprimer les mbts "de droit commun"; en effet, aux tannes de la légis

lation des Philippines, tous 19s crimes et délits sont considérés comme

de droit commun; ceci s'étend notamment aux crimes de trahison, de

sédition, de troubles de l'ordre public, etc.

D'autre part, M. Inglee attire/l'attention du représentant du Chili

sur le fait que le principe de la non rétroactivité des lois, mentionné

au troisième paragraphe de la proposition du Chili, est déjà mentionné
\

à l'article 14 du projot da pacte et que la mention de ce principe à

l'article 5 pourrait faire croire qu'il n'est eppl'icable que daDS le cas

d'une condamnation à une peine de mort.

M. HeOD (Australie)roppollo qua, lors de l'Axameri do llarticle~,

la délégation du Royoume-Uni a présenté un projet do rédaction qui pouvait

rttre considéré connne satisfaisent. pareo qu '11 résumait de ·manière complète,

en quatr~ ou cinq points, un c3rtain nombre d'exceptions.

Tel n'est pas le cas d:.l projet de réàaction du Royaume-Uni en ce qui

concerD!) l'article 5; en effet, M. Hood partege l'opinion du représentant

dos Philippines suivant la~uollo ce projet est à la fois trop rGstrictif

et ~rop vaste.

C'est 'pourquoi il désire savoir si la délégation du Royaume-Uni

acceptera i t de n'inclure dans le sous-paragraphA b) de son projot de rédac

tion que la première phrase du texto actuel. C.e 8ous-paregraphe compren

drait dO:Jc uniquement les mots llpar auite du recours absolument indispen

sable à la force en cos do dongor pour la ...-io btnnaine ll
•

1-11le BC\\,TJE (Royaume-Uni) ne peut accepter la proposition du

repTésentant de l'Australie; en effet, sa délégation a déjà exposé à

de nombreuses reprisos les motifs pour lesquels on ne peut pas laisser auX

législations intérieures des différonts Etats le Boin de déterminer, par

leurs propres lois, les conditions d'appllcotion des dispositions géné.

rales d'un pacto international.
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M. ENTEZAM (Iran) demal1,deau repl'ésentan"\j'dela'F'rance sl1l

serait disposé à modifier l'alinéa'iii) .du SOUS-})8.reg~:phe'b);dupa.ragra.J?he 2
, '. ft ' A ' ' ,

de son projet, de maniere à lire, ou pour empecher une personne de pénétrer

~sun lieu clai~ment désigné,dont l'entrée est interdit~souspeinede

~ pour des raisons de sécurité générale". Il préfère l',expression

"sécur1té générale" à l.. t e;x:pression .flsécurité nationale"" la :première parais

sant plus a:ppro:p:riée, pour les raisons exposées par le représentant de la

France. , 1

M. CASSIN (Fra...·'lce) accepte la modification proposée par le

représentant de l t Iran.

la. PRESIDENTE, IJ8.rlant en qualité. de rèpresentante des Etats...Unis

dtAm~rique, déclare que sa délégation parta3e l' opi.nion de la délégation des

Philippines suivant laquelle le troisième,paracraphe de la proposition du

Chili est inutile, ses dispositions étant déjà mentionnées à l'artic1e 14
du projet de pacte.

M. SAGUES (Chili) ne voit pas d'inconvénient à accepter la

suppression du troisième paraGraphe de son projet puisque l'idée qu'il

exprime est déjà contenue' dans l'article i4 du projet de pacte. ,
D'autre part, en ce qui concerne la su:ppression du terme "de droit

commun", il désire réfléchir avant de lfaccepter, de ma."lière à pouvoir le

remplacer par une expression indiquant clairement qu'il s'agit de crimes'

non politiques; il désire, en outre, que ce texte soit conforme à la

législation du Chili.

la PHESIDENTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unie

d'Amérique, déclare que, dans cos conditions, sa délégation accepte le texte

proposé par le Chili, tel qu'l~ a été amendé.

La séance est levée à 13 heureslO~

, .
1
1

.,
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